Châtel-St-Denis le 8.12.2008

Istvan Talas
Petit Mont 5

CH-1618 Châtel-St-Denis
istvantalas@grani-mar.com

Administration communale
A l’attention du conseil communal
Avenue de la gare 33
1618 Châtel-St-Denis
    Mesdames, messieurs les conseillers communaux,
Au nom du comité de notre nouvelle association, je tiens à vous informer de notre projet de création d’un club de cyclisme veveysan. Ce projet a déjà été présenté à M. Pascal Genoud le 1.12.2008. 
Le canton de Fribourg compte 21 clubs affiliés à l’UCF (Union Cycliste Fribourgeoise) et à Swisscycling (Fédération Suisse de Cyclisme), mais aucun d’entre eux ne se trouve à ce jour en Veveyse.

Pourtant la Veveyse compte un nombre d’adeptes du cyclisme vraiment important et dans certaines catégories de la coupe fribourgeoise de VTT on trouve jusqu’à 3 Veveysans sur les trois marches du podium (cf. article Messager du 28.11.08).

Nous avons donc décidé de combler cette lacune et nous sommes fixés comme objectif de constituer un club cycliste veveysan, affilié à l’UCF et à Swisscycling, actif à partir de la saison 2009. Les disciplines pratiquées dans le club seront le VTT et le vélo de route.

Le club sera axé sur la création d’un groupe de jeunes via son école de cyclisme, mais comprendra également un petit groupe de coureurs « élite » et une section pour les cyclosportifs et les « populaires ». La sensibilisation des jeunes au problème du dopage fait partie des objectifs que le club s’est fixé (point 3.2 des statuts). Le club veut aussi représenter fièrement et dignement le district de la Veveyse lors des compétitions cantonales, romandes et nationales.

La saison du groupe de jeunes débutera avec l’organisation d’un camp d’entraînement au printemps et se poursuivra avec des sorties hebdomadaires en VTT et quelques sorties supplémentaires en vélo de route et sur piste pour les jeunes intéressés par ces autres disciplines. Les jeunes motivés par la compétition pourront participer aux différentes manches de la coupe fribourgeois de VTT ainsi qu’aux différentes épreuves du calendrier vélo de route de la romandie. 

Le démarrage de l’activité du club impliquera tout un ensemble de dépenses auxquelles il faudra d’emblée faire face. Ces dépenses concerneront notamment l’achat de l’habillement cycliste aux couleurs du club, les affiliations, l’organisation du camp d’entraînement pour les jeunes et les assurances RC.
Afin de  pouvoir débuter notre activité au début de l’année 2009, nous nous permettons de vous solliciter pour une aide financière (sponsoring, subvention). 
Pour information je vous transmets en annexe le dossier sponsoring de notre club.
Par avance un grand merci pour l’attention accordée à ce courrier.

Cordialement,
Pour le comité, Istvan Talas
